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ARTICLE 29

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à supprimer cet article, qui a pour but de 
réduire l’assiette utilisée pour calculer les indemnités chômage des anciens militaires, et in fine 
baisser le montant de leurs allocations.

Les revenus des militaires sont composés en grande partie de primes diverses ; cette prise en compte 
ou non dans le calcul de leurs pensions- et allocations chômage- est une de leurs préoccupations 
majeures.

Un jugement du tribunal administratif de Châlons-en- Champagne du 18 mars 2022 a considéré que 
les dispositions de l’article R. 4123- 37 du code de la défense, excluant les primes et les indemnités 
accessoires de la rémunération servant de base au calcul de l’allocation de chômage des militaires, 
sont contraires aux dispositions contenues dans le code du travail ; concrètement, il considérait que 
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le ministère des armées devrait prendre en compte davantage de primes dans le calcul des 
allocations chômage des militaires pour se conformer au code du travail.

Prenant acte de cette décision, le ministère veut donc désormais supprimer toute référence à ce code 
pour le calcul des allocations chômage ; ainsi, il se conformerait au droit en renvoyant au seul 
décret présent dans le code de la défense les références servant à calculer l’assiette de référence 
pour les allocations chômage. Cet article permettrait ainsi d’économiser entre 15 et 35 millions 
d’euros annuellement, selon l’étude d’impact.

Elle présente cette mesure comme répondant à un objectif de « fidélisation » ; il s’agit concrètement 
de baisser les droits sociaux des militaires pour désinciter leurs départs.

Cet article illustre une nouvelle fois l’hypocrisie des gouvernements successifs d’Emmanuel 
Macron : au milieu d’une loi de programmation militaire annoncée comme le moyen de « réarmer la 
Nation », le Gouvernement essaye, en catimini, de rogner une fois de plus les droits sociaux des 
militaires.


